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Extrait de la règle de saint Benoît
Règle 49 – Comment vivre pendant le Carême ?

1.	 Nous recommandons de garder une vie très pure, 
	 au moins pendant le Carême.

2.	 Et donc d’effacer pendant ces jours saints 
	 toutes les négligences du reste de l’année.

3.	 Pour y arriver, voici ce qu’il faut faire :
	 abandonner tous nos penchants mauvais,
	 faire effort pour prier avec larmes,
	 pour lire (les textes saints),
	 pour avoir le cœur peiné d’avoir offensé Dieu,
	 pour nous priver.

4.	 Alors, pendant ces jours,
	 ajoutons quelque chose au service habituel 

qui est notre devoir :
	 prions plus souvent seuls devant Dieu,
	 prenons moins de nourriture et de boissons.

5.	 Ainsi chacun offre librement à Dieu 
	 et avec la joie de l’Esprit Saint
	 quelque chose de plus que ce qu’on lui demande.

6.	 C’est-à-dire : il mange moins, il boit moins,
	 il dort moins, il parle moins, il évite les plaisanteries,
	 et il attend la sainte fête de Pâques
	 avec la joie du désir inspiré par l’Esprit de Dieu.
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Nouvelles de la paroisse 
Saint Benoît du Haut-Quercy
L’Année Jubilaire est terminée mais l’Espérance demeure…

Le 6 janvier 2026, la Porte Sainte de la basilique Saint-Pierre de Rome a été refermée, marquant la clôture 
du 27e Jubilé, anniversaire des 2025 ans de la venue du Christ dans le monde.
Durant toute l’année, 30 millions de pèlerins ont afflué vers Rome pour participer à l’un des trente-sept 

jubilés à thème : celui des adolescents, celui des jeunes, des familles, celui des catéchistes, des prêtres, etc.
A Souillac aussi, des milliers de personnes ont parcouru le chemin installé dans l’abbatiale, désignée par 

l’évêque de Cahors comme l’une des « églises jubilaires » du diocèse, permettant à ceux qui ne pouvaient se 
rendre à Rome de devenir néanmoins des pèlerins d’Espérance, pouvant bénéficier d’une indulgence, sous 
réserve de satisfaire aux conditions fixées.
En ouvrant le Jubilé, le Pape François avait en effet voulu « que le Jubilé puisse être pour chacun l’occasion 

de ranimer l’espérance ».
Au terme de cette année, que reste-t-il de cette année de rencontre par-

ticulière avec notre Seigneur ?
La réponse est dans le cœur de chacun, mais elle est aussi dans le cahier 

d’Espérance qui avait été mis à la disposition de ceux qui souhaitaient ap-
porter un signe d’espérance.
L’écriture ou la lecture de ces quelques lignes aura ainsi permis à chacun 

de se demander quelles sont ses raisons d’espérer et non pas de se focaliser 
sur les difficultés de la vie et du monde, c’est déjà énorme !
Rendons grâce pour cette Année Jubilaire et… en route pour la 28e édi-

tion, dans… 25 ans !

Prière du Jubilé (extrait)
Que la grâce du Jubilé,

Qui fait de nous des Pèlerins d’Espérance,
Ravive en nous l’aspiration aux biens célestes
Et répande sur le monde entier la joie et la paix

De notre Rédempteur.

Le Carême sous le regard de Saint Benoît
En 2026, l’E.A.P. a décidé de placer le Carême de notre paroisse dans l’esprit de la Règle de Saint Benoît, sous trois aspects qui pren-

dront la forme suivante :

–	 Un temps de PRIERE, organisé par le Pôle de Souillac, qui se déroulera le samedi 28 février de 8 h à 19 h, au monastère d’Echourgnac, 
en Dordogne où nous serons accueillis à l’Abbaye Notre-Dame de Bonne Espérance par les Sœurs cisterciennes ; ces religieuses vivent 
dans ce lieu de silence et de nature propice au recueillement et au ressourcement. Les modalités pratiques de ce déplacement (en 
covoiturage) seront précisées sur la feuille paroissiale de février.

–	 Un temps autour de l’ACCUEIL dans l’esprit de la règle de st Benoît, sera organisé par le Pôle de Martel, selon des modalités qui restent 
à définir.

–	 Un temps autour de la COMMUNAUTE dans l’esprit de la règle de st Benoît, organisé par le Pôle de Cressensac. Les précisions seront 
fournies ultérieurement.

–	 Une célébration de la Miséricorde aura lieu le jeudi 26 mars à 20 h 30 à l’église de Baladou.

	 Cette célébration de la miséricorde constitue une préparation au sacrement de réconciliation. Elle peut être aussi l’amorce d’un chemin 
de conversion, avec l’intime certitude d’être porté par Dieu et supporté par tous. En tant que chrétiens désireux de suivre le Christ, elle 
est l’occasion de nous reconnaître pécheurs, ensemble, en communauté paroissiale. Elle nous donne de contempler de quel immense 
amour Dieu nous aime.

Des permanences de confessions seront assurées : 

–	 Samedi 28 mars, de 10 h à 12 h, à Martel (salle st Maur, rue Capitany).

–	Vendredi 27 mars et vendredi 3 avril, de 10 h à 11 h, dans l’abbatiale de Souillac.

LA SEMAINE SAINTE
Jeudi 2 avril, JEUDI SAINT 18 h 30 Baladou (Sainte Cène)
Vendredi 3 avril, VENDREDI SAINT 18 h 30 Cressensac (Célébration de la Passion)
Samedi 4 avril, VIGILE PASCALE 21 h 00 Souillac (Baptême de Florian Tarquini)

Dimanche 5 avril, PÂQUES
10 h 30 Baladou (Baptême d’Emy)
11 h 00 Souillac (Baptêmes Sergent)



L’ECHO DE CHEZ NOUS 11

En attendant que les cloches retrouvent leur voix, Magali Moulin, maître verrier, restaure les vitraux de l’église de Saint-Bonnet. 
Le vitrail de la chapelle a été reposé et des pièces manquantes ont été remplacées sur les vitraux endommagés.
Cette restauration est réalisée avec le soutien de l’Association Lo Patrimoni. 

A Saint-Bonnet, poursuite de la restauration
Après la restauration de son retable (classé) réalisé en 2010, puis la réfection 

du toit effectué en 2019 et la remise en état de ses vitraux actuellement en 
cours, l’église de Saint-Bonnet souhaiterait maintenant retrouver le son de ses 
cloches, qui ne résonnent plus pour annoncer les décès ou accompagner les 
mariages et les baptêmes. Le montant des travaux s’élève à 1.500 €.
C’est pourquoi l’association Lo Patrimoni et les Amis du Moulin ont lancé une 

souscription destinée à apporter à la mairie les fonds nécessaires pour remettre 
en service le tintement de ces deux cloches qui ont, de tout temps, rythmé la 
vie des habitants du village.
La plus vieille de ces cloches date de 1608 et est inscrite à l’Inventaire des 

Monuments historiques. La seconde, datée de 1870, qui s’est fêlée le 8 mai 
1945 en annonçant la fin de la guerre, a été refondue en 1986. 
Cette église du XIIe siècle, d’architecture romane quercynoise, qui possède 

sur des linteaux des signes religieux hérités du monde celte, pourrait ainsi re-
trouver sa voix qui manque aujourd’hui dans ce paysage.
Les bons de souscription sont disponibles auprès de la mairie.

A NOTER
Les responsables des églises de la paroisse sont invités, si elles possèdent un lustre, 

à suggérer à leur mairie de vérifier leur système de suspension…

A Martel, du nouveau pour l’église Saint-Maur
Fermée depuis février 2025 pour des raisons de sécurité, l’église Saint-Maur fait aujourd’hui face à un chantier de restauration d’une 

ampleur exceptionnelle. Classée aux Monuments Historiques depuis 1906, l’église de Martel est un remarquable témoin du gothique 
méridional. Ses peintures intérieurs, restaurées au début des années 2000, son tympan roman et son vaste vitrail du XVIe siècle font de 
ce lieu un joyau patrimonial, admiré chaque année par plusieurs milliers de visiteurs.
Malheureusement, depuis deux ans, l’église connaît une situation critique. Des désordres structurels se sont aggravés, au point de 

nécessiter, en février 2025, la fermeture totale du bâtiment, en raison des risques d’effondrement, car la charpente qui s’est fortement 
affaissée, repose aujourd’hui en partie sur les voûtes. 
Mais avant d’entreprendre les travaux nécessaires, il est devenu indispensable de procéder à une opération de sécurisation du bâti-

ment, qui va consister à déposer toiture et charpente, qui seront provisoirement remplacées par une couverture métallique, sorte de 
« parapluie » permettant de protéger l’édifice en le stabilisant. Ce dispositif permettra également d’envisager la réouverture de l’édifice 
au public à une date qui reste à déterminer.
Les travaux de restauration proprement dite, dont le montant est actuellement estimé à 4 millions d’euros, s’étaleront ensuite sur plu-

sieurs années. Devant cet effort financier considérable pour une commune de 1.650 habitants, la ville de Martel lance un appel à dons 
(défiscalisables) et prépare une grande souscription nationale en liaison avec la Fondation du Patrimoine. 
On peut se procurer les bons de soutien au secrétariat de la mairie.

Gignac - Chute du lustre
A Gignac, l’église Saint-Martin a vécu, fin novembre, un grave acci-

dent qui n’a eu, heureusement, que des conséquences matérielles.
Le 26 novembre au matin, la personne chargée d’ouvrir l’église a en 

effet découvert, au beau milieu de la nef, gisant sur le carrelage, le très 
grand lustre en bronze doré, habituellement suspendu à la voute pour 
éclairer toute la partie centrale de l’édifice.

Datant du XVIIIe siècle, ce lustre, en cristal transparent, comporte 
une armature de bronze doré à douze bras de lumière. Le fût est com-
posé d’enfilages en forme de balustres. Il se termine, à sa base, par une 
grande sphère en cristal soufflé. Dans la chute, beaucoup de pampilles, 
sorte de petites larmes de verre, souvent joliment taillées de visages 
de chérubins, du monogramme IHS ou d’une croix, ont également été 
brisées.
L’accident semble provenir de la rupture de la très vieille corde de 

chanvre qui suspendait le lustre à la voûte.
Devant ce désastre pour le patrimoine local, les associations Lo Patrimoni et Multi Médi@ cherchent des solutions, en liaison avec la 

mairie, pour faire estimer le coût d’une restauration et trouver les financements nécessaires.
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Qui se souvient de l’abbé Delbos 
et de son triporteur ?
Dans l’intention de restaurer, au cimetière de Saint-Bonnet, 

la tombe de l’abbé Armand Delbos (1879-1955) qui fut curé de 
Saint-Bonnet de 1906 à 1946 (et de Gignac de 1931 à 1956), les 
paroissiens et l’association Multi-Media cherchent à réunir des 
témoignages et des souvenirs sur ce prêtre qui circulait sur un 
triporteur motorisé du modèle ci-contre (voir le site https://
gignac-en-quercy.fr).

A Souillac, un autel déménage…
En 1945, à la suite d’un violent orage qui avait détruit la chapelle de Beaurepos, à Présignac, près de Souillac, le très bel autel de cette 

chapelle avait été démonté et installé chez les Sœurs Garde-Malades qui lui avaient offert l’hospitalité dans leur propre chapelle.
Mais, quatre-vingt ans plus tard, en 2025, en raison de la mise en vente de cette maison par le diocèse, l’autel a dû être retiré de 

l’habitation. Devant l’impossibilité, pour la mairie de Souillac, légalement propriétaire de l’objet, de lui trouver un nouvel abri, c’est l’Asso-
ciation pour la Sauvegarde de la chapelle de Beaurepos qui a procédé au démontage et en assurera la conservation jusqu’à ce qu’une 
solution soit trouvée. 
Au préalable, la pierre d’autel qui donne à celui-ci son caractère sacré (par la présence d’une petite relique), a été ôtée et placée dans 

la sacristie de l’abbatiale de Souillac, aux bons soins du curé de la paroisse. 

A Bourzolles, l’église revit
Etienne Cluzel a choisi la date symbolique du 26 décembre (jour de la fête de son saint 

patron) pour fêter la restauration de l’église de Bourzolles, aujourd’hui désaffectée et qu’il 
a rachetée en 2014 alors qu’elle était vouée à la destruction.
Travaillant avec son père et un ouvrier, ce passionné de vieilles pierres (il restaure égale-

ment le château de Paluel) a restauré, pierre après pierre, cet édifice dont les fondations, 
fragilisées par des enfoncements dus à l’asséchement de la nappe phréatique, avaient 
entraîné des fissures importantes sur les structures du bâtiment.
Après avoir redonné une assise solide à celui-ci, en renforçant les fondations, le restau-

rateur (à double titre, puisqu’il l’est aussi en gastronomie), a fait revivre les peintures inté-
rieures, réparé les vitraux et notamment celui du chevet représentant saint Jean-Baptiste, 
œuvre de l’atelier toulousain Louis-Victor Gesta. 
Un mobilier, glané au hasard des découvertes, mais avec un grand souci de la symbo-

lique religieuse, a également repris place dans l’église, qui a été ouverte au public pour 
une célébration de vêpres et une bénédiction par le Père Bertrand, curé de la paroisse voi-
sine de Saint Benoît du Haut-Quercy. Puis, avant un apéritif convivial et festif, des chants 
de Noël ont redonné vie à cette belle église, fièrement plantée au cœur du village, témoin 
de la foi de la population qui y a retrouvé un peu de son passé, même si l’église n’est pas 
rendue au culte et demeure une propriété privée.
Bravo pour cette belle initiative !
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Le 28 novembre, venues de tous les clochers, les personnes 
membres des équipes de la paroisse chargées de l’accompa-
gnement des funérailles se sont réunies à Souillac, autour des 
Pères Bertrand et Bernardin, pour faire le point de leur déli-
cate, mais indispensable mission. A cette occasion, une nou-
velle procédure d’enregistrement et de suivi des décès a été 
communiquée aux participants. Cette procédure, qui clarifie 
et officialise la pratique habituelle, a essentiellement pour 
but de faciliter les différentes opérations administratives qui 
entourent un décès, afin d’éviter oublis et erreurs. Les décès 
feront en outre désormais, l’objet d‘une inscription sur un re-
gistre unique pour l’ensemble de la paroisse Saint Benoît du 
Haut-Quercy.
Enfin, à la suite de la construction, à Souillac, d’un créma-

torium (qui devrait entrer en fonctionnement au 2e semestre 
2026), il a également été convenu de mettre sur pied une com-
mission de réflexion sur les funérailles, auxquelles cette nou-
velle installation va donner un aspect différent, qui nécessite 
un travail de réflexion préalable pour déterminer le rôle et la 
place des équipes funérailles.

C’est le samedi 29 novembre, après-midi, que Mme Margue-
rite Guely, présidente de la Société Scientifique, Archéologique 
et Historique de la Corrèze, est venue rappeler, à l’occasion 
d’une très riche conférence, l’histoire religieuse du Haut-Quer-
cy, depuis la création de l’abbaye de Souillac, jusqu’à la créa-
tion de la paroisse Saint Benoît du Haut-Quercy, qui recouvre 
sensiblement la même zone géographique.
Une soixantaine de personnes étaient présentes, dans la 

salle polyvalente de Cressensac, aimablement mise à la dispo-
sition de la paroisse pour la circonstance.

Le dimanche 30 
novembre, à l’occa-
sion de la messe ras-
semblant, en l’église 
de Cressensac, toute 
la paroisse, réunie 
autour de l’effigie de 
saint Benoît, dépla-
cée depuis Souillac, 
les enfants du caté-
chisme ont conclu 
l’office en interprétant un chant que toute l’assemblée a parti-
culièrement apprécié. 
Merci, les enfants (et les animatrices… !).
NB – la prochaine fois, on demandera à saint Benoît (sa sta-

tue) de se mettre, lui aussi, sur la photo, avec les enfants…

Brèves de paroisse

Le mardi 9 décembre, à 20 h, à l’église de Cressensac, une 
dizaine d’enfants avec leurs parents, les 2 prêtres, les 3 caté-
chistes et quelques autres personnes se sont retrouvés pour 
prier autour de la crèche.
La soirée a été animée par les catéchistes, les enfants ont lu 

le récit de Noël, entrecoupé de chants.
Chacun a pu inscrire une intention de prière sur une étoile 

et la déposer dans la crèche ainsi qu’un lumignon devant la 
crèche.
Fin décembre, à Souillac, parents et enfants ont joyeuse-

ment préparé la crèche de l’abbatiale.
Qui s’amuse le plus… ?
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Annonce
Du 23 février au 5 mars, le Centre de Vacances Jeunes, de Martel, animé par Sœur Marie-Jeanne, 
propose deux créneaux de séjour pour des vacances monoparentales, dans un charmant petit village du Cantal : Lavigerie.
Pour tous renseignements : m.jasfaux@yahoo.fr et tél. 06 71 04 16 78.

Un nouveau groupe de prière
A l’initiative de quelques paroissiens de Souillac, un Café Bible se réunit une fois par mois à l’« Oustal Laval », 

le plus souvent le jeudi matin.
Après deux années de fonctionnement, le groupe s’ouvre à tous ceux qui souhaiteraient venir se nourrir de la Parole, 

par des partages en toute simplicité.

Samedi 21 février 2026, à 17 h, en la salle du Bellay, à Souillac, une conférence originale sur la 
modernité de la Règle de saint Benoît.

Pour le conférencier, Antoine Font, la Règle de saint Benoît, souvent perçue comme un texte mo-
nastique, est en réalité un traité de gouvernance. Elle aborde des questions centrales pour toute 
organisation : comment allier discipline et souplesse, comment concilier l’autorité avec l’écoute, 
comment donner du sens à l’action collective. Ce qui frappe, c’est son actualité. A une époque où 
les modèles de management sont souvent remises en question, ce texte du VIᵉ siècle propose des 
réponses qui ont traversé les siècles.
Au cours de son intervention, qui est ouverte à tout public, le conférencier explorera les principes 

fondateurs de cette Règle – stabilité, humilité, recherche du consensus – et cherchera à montrer 
comment ils peuvent éclairer nos pratiques contemporaines, notamment pour toux ceux engagés 
dans la vie active.

Réponse : C’est du latin : Non draco sit mihi dux
Ce qui signifie : Que le dragon ne soit pas mon chef !

Devinette
Sigle médaille saint Benoît
Continuons à découvrir le sens des sigles inscrits sur la médaille de 
saint Benoît. Aujourd’hui, lisons la ligne horizontale centrale, où est 
écrit : NDSMD
Que signifie ces initiales ?

Les travaux de l’abbatiale de Souillac
Après les travaux réalisés en 2025 sur la façade sud de l’Abbatiale de Souillac et sur les 

fenêtres de cette façade, d’autres travaux ont commencé à l’intérieur de l’édifice. Ils vont 
nécessiter, tout au long du premier semestre 2026, la fermeture de la porte principale, la 
réalisation d’une protection de l’orgue et la condamnation de la nef.
L’entrée se fera donc par la porte St-Joseph et, pour les offices, les fidèles se rassembleront 

dans les transepts, de part et d‘autre de l’autel.
Une pause dans le calendrier des travaux interviendra au cours de l’été, afin de permettre 

l’exercice du culte pendant la saison estivale où les fidèles sont plus nombreux, ainsi que 
l’organisation des concerts du festival de Rocamadour et les visites de touristes.
Quant à l’orgue, il restera silencieux pendant environ deux années, ce qui empêchera d’or-

ganiser les concerts de l’Heure d’orgue.
Que nos prières accompagnent ceux qui vont travailler ainsi dans l’Abbatiale Sainte-Marie 

pour redonner tout son éclat à ce monument qui célébrera ses 900 ans à la fin des travaux, 
prévus en 2030.

Coût total 
du chantier

3,4 millions 
d’euros

Financements prévus

Etat (DRAC) 1 900 000 (56%) 

Région Occitanie    329 000 (10%)

Département 
du Lot 487 000 (14%)

Mission Bern 
et  Asso Amis 
Chastagnol

   570 000 (17%)

Fonds 
Archéologie 98 000
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Le bulletin paroissial
Vous avez pu constater, depuis quelques numéros, que votre Bulletin Paroissial, l’ECHO DE CHEZ NOUS, cherche à s’adapter à la 

nouvelle configuration de notre paroisse, en permettant à tous d’être informés de ce qui se passe ici ou là, malgré l’éloignement 
entre les divers clochers.
L’ECHO DE CHEZ NOUS est issu d’une longue lignée de bulletins paroissiaux, dont certains très anciens numéros ont été retrouvés 

dans les riches archives de l’Association des AMIS DU VIEUX SOUILLAC (A.V.S.). Ils permettent de suivre l’histoire de la paroisse de 
Souillac qui, autour de l’Abbatiale Sainte Marie, s’est peu à peu étendue, en raison de la raréfaction des prêtres et de la diminution 
des fidèles, aux paroisses voisines, sous diverses formes et appellations, pour finir par devenir aujourd’hui la Paroisse Saint Benoît 
du Haut-Quercy, qui regroupe 36 clochers, dont chacun a été, à un moment de son histoire, le siège d’une paroisse autonome…
Il serait d’ailleurs intéressant, si un aimable retraité en avait le temps et le goût, de se pencher sur ces histoires, qui constituent 

l’histoire locale des villages du Haut-Quercy. Avis aux amateurs pour aller à la recherche de tous ces vieux bulletins qui ont sûre-
ment beaucoup de choses à nous raconter…
L’ECHO DE CHEZ NOUS se fera, chaque fois que la place sera disponible, un plaisir de se faire l’écho de ces histoires.
En attendant, il convient d’écrire notre propre histoire et pour cela, il serait souhaitable que tous les événements, petits ou 

grands, qui se déroulent ici ou là, dans les clochers, fassent l’objet d’un compte rendu à la rédaction du bulletin paroissial
(gt.com46@orange.fr).

Quelques lignes, même simplement résumées, sans recherche littéraire, avec quelques photos, permettraient alors à la rédac-
tion de présenter un tableau de ces activités et de témoigner ainsi de la vitalité de notre communauté.
On peut aussi envoyer un récit historique ou anecdotique lié à une coutume religieuse locale.
Merci d’y penser et de nous adresser vos propositions. Ce sera aussi une manière de FAIRE EGLISE.

Et enfin, jusqu’à aujourd’hui, l’ECHO DE CHEZ NOUS 
concernait Cressensac, Martel, Souillac et Vayrac

La rédaction de l’ECHO DE CHEZ NOUS présente ses excuses à toutes les familles qui n’ont pas trouvé dans 
la rubrique « Nos joies et nos peines », au cours du 2e semestre 2025, la mention des événements les concer-
nant en matière de mariage, baptême ou funérailles. 
Les bouleversements (déménagement, création de la nouvelle paroisse, changement de rédaction de 

l’ECHO) survenus dans la vie et l’organisation de la paroisse en sont la seule raison. Nous nous appliquerons à 
faire mieux en 2026, mais n’hésitez pas à nous signaler oubli ou erreur (gt.com46@orange.fr).

Pour que l’ECHO DE CHEZ NOUS soit VOTRE bulletin, 
envoyez nous VOS photos et VOS articles.

Pour les informations courantes, 
n’oubliez pas de consulter le site de la paroisse

www.paroissestbenoitduhautquercy.fr 

En 1934, le bulletin mensuel 
de la paroisse de Souillac s’appelait 

« EN GLANANT »

En 1948, la paroisse Saint Martin 
de Souillac regroupait Lanzac, 
Bourzolles, Cieurac et Lieurac

Dans les années 1960, apparaît le titre ECHO 
pour le secteur de Souillac
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Pompes Funèbres
Michel BARON Thanatopracteur

Convoi - Transport de corps avant et après mise en bière
Caveaux et monuments funéraires
Contrats obsèques - Prévoyance

Articles funéraires
Fleurs naturelles

Rond-Point de Bramefond
46200 SOUILLAC

Tél. 05 65 27 11 75
www.pf-baron.fr

24 h/24

FUNÉRARIUM

Achats de bijoux, débris d’or dentaire, 
billets et monnaies anciens, montres, 

objets d’art, petit matériel informatique, 
objets divers. Expertise gratuite

1 bis rue Emile Faure 
24200 Sarlat - 05 47 96 02 58

contact@arbijor-sarlat.fr

Don des 
3 pharmacies 

de Souillac

Merci à nos 
annonceurs !

Une activité dans 
votre clocher ?

Vite, adressez une photo 
à gt.com46@orange.fr

Le carnet 
de la paroisse 
Saint Benoît
Cazoules

Geneviève Pio (88 ans), 
le 7 janvier.

Patricia Vitrac (62 ans), 
le 8 janvier 2026. 

Gignac
Colette Armand (87 ans), 
le 20 décembre 2025.

Lacave
Michel Féraud (88 ans), 
le 5 janvier 2026.

Martel
Jeannine Lagrange (94 ans), 
le 12 décembre 2025.

Claude Legendre (77 ans), 
le 15 décembre 2025.

Suzanne Lacoste (95 ans), 
le 19 décembre. 

Meyraguet
Christian Lajugie (76 ans), 
le 30 décembre 2025.

Saint-Bonnet
Lucienne Fontchastagnier, 
(95 ans), le 8 décembre 2025.

Souillac
Julie Sourzac (37 ans), 
le 18 décembre 2025.

Luiza Tatinclaux (96 ans), 
le 27 décembre 2025 (Cornil).

Maria Vale (63 ans), 
le 6 janvier 2026.

Guy François (79 ans), 
le 9 janvier 2026.

Michèle Gavilovitch (80 ans), 
le 7 janvier 2026.




